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1 PREAMBULE 

 

En date du 28 février 2023, une demande d’autorisation environnementale a été déposée par téléprocédure 

(numéro de télédémarche : B-230228-113137-153-991) par la société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts, dans 

le cadre du développement d’un projet éolien dans les Ardennes (08) sur les communes de Givry-sur-Aisne, Vaux-

Champagne et Sainte-Vaubourg, nommé projet du Pied des Monts. Ce projet se compose de 7 éoliennes d’une 

puissance unitaire de 6 MW et d’une hauteur de 180 mètres, pales à la verticale, et de 3 postes de livraison. 

Une fois le dossier déposé, les services instructeurs de la préfecture et de la DREAL ont examiné son contenu et 

ont formulé une demande de compléments à l’attention d’EDF Renouvelables France en date du 4 juillet 2024. 

L’objectif de ce mémoire est de régulariser le dossier en répondant à cette demande de compléments.  

Dans une première partie, une synthèse des modifications apportées au dossier initial sera exposé. Dans un second 

temps, les enjeux et impacts (bruts et résiduels) du projet initial sur la biodiversité seront brièvement rappelés, 

suivis d’une réponse aux demandes de compléments sur le volet naturaliste. Ensuite, les enjeux et incidences du 

projet éolien initial sur les paysages seront rappelés, accompagnés d’une réponse aux demande de compléments 

sur le volet humain – paysager – cadre de vie. Enfin, une réponse sera apportée à la demande de compléments 

concernant la complétude du dossier et l’avis d’organismes conformes (Météo France). 
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2 SYNTHESE DES MODIFICATIONS APPORTEES AU 
DOSSIER INITIAL 

Suite à la réception de la demande de compléments formulée par les services instructeurs, EDF Renouvelables 

s’est engagé à apporter certaines modifications au projet éolien initial, pour garantir une minimisation des 

incidences du projet éolien sur l’environnement (en particulier le paysage et la biodiversité). Ces modifications 

sont détaillées dans les sections suivantes de ce mémoire. 

Ci-dessous une synthèse des modifications apportées au dossier initial : 

• Déplacement de 3 éoliennes : 
 

o Un déplacement de l’éolienne E2 110m plus au sud ; 
 

o Un déplacement de l’éolienne E3 210m plus au sud ; 
 

o Un déplacement de l’éolienne E4 de 40m à l’ouest. 
 
Cette mesure consistant à déplacer ces 3 éoliennes peut être considéré comme une mesure additionnelle 
pleinement intégrée dans la logique de séquence ERC sur les plans écologique et paysager. 
 
Les quatre autres éoliennes, ainsi que les trois postes de livraison demeureront à l’emplacement envisagé dans le 
dossier initial. Par ailleurs, le gabarit envisagé pour les 7 éoliennes demeurera identique, à savoir un diamètre 
maximal de rotor de 150m, et une hauteur en bout de pales maximale de 180m. En accord avec les élus des 
communes de Givry, Sainte-Vaubourg et Vaux-Champagne, le Parc Eolien du Pied des Monts (08) restera donc 
constitué de 7 éoliennes d’une puissance maximale de 6,0 MW, pour une puissance électrique totale de 42,0 MW, 
et de 3 postes de livraison électrique. 
 

 
Carte 1 : Carte comparative des implantations du projet du Pied des Monts 

(source : EDF Renouvelables 2023) 

Malgré les déplacements des 3 éoliennes mentionnés, chaque éolienne restera sur la même parcelle cadastrale 

que dans le projet initial. 

Après modification, les coordonnées géographiques de l’ensemble des éoliennes du parc et des postes de livraison 

sont les suivantes : 

Eoliennes Commune 

Coordonnées 
Altitude au sol 

(en m NGF) 
WGS 84 - WGS 

E N 

E1 Givry-sur-Aisne  4.534883 49.481303 93 

E2 Givry-sur-Aisne 4.53873 49.47798 96 

E3 Givry-sur-Aisne 4.54408 49.47411 96 

E4 Vaux-Champagne 4.54777 49.47020 91 

E5 Vaux-Champagne 4.554165 49.466607 93 

E6 Vaux-Champagne 4.558915 49.463101 93 

E7 Sainte-Vaubourg 4.562474 49.460484 94 

PDL1 Givry-sur-Aisne 4.542879 49.473744 99 

PDL2 Givry-sur-Aisne 4.543110 49.473684 99 

PDL3 Sainte-Vaubourg 4.576003 49.457142 94 

 

Comme indiqué dans le dossier initial,  le modèle d’éolienne précis qui sera installé n’est pas connu à ce stade du 

développement. La société EDF Renouvelables France est soumise à une obligation de mise en concurrence des 

fournisseurs d’éoliennes, réalisée après l’autorisation administrative du projet. Cette mise en concurrence permet 

d’intégrer au cahier des charges l’ensemble des exigences techniques et environnementales, puis de sélectionner 

les machines les plus performantes pour des impacts potentiels maîtrisés. 

 

• Ajout de nouvelles mesures ERC écologique et paysagères : 
 

o Mesure de réduction écologique : ajout d’un dispositif anticollisions de l’avifaune sur les 
éoliennes E1, E2, E3, et E4 ; 
 

o Mesure de réduction écologique (MR 11) : extension du bridage préventif des éoliennes ; 
 

o Mesure de réduction paysagère : ajout de plantations végétales le long de la départementale 
D21 entre le centre-bourg de Sainte-Vaubourg et l’église classée ; 
 

o Mesure d’accompagnement paysagère : mise en place d’actions de remise en état/mise en 
valeur définies avec l’ABF sur l’église Sainte-Vaubourg. 

 
En plus de l’ajout de ces nouvelles mesures, une mesure paysagère existante dans le dossier initial, à savoir les 
plantations de haies en fond de jardins, est complétée dans ce mémoire. 
 
L’ensemble de ces modifications est détaillé dans ce mémoire en réponse à la demande de compléments. 
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3 VOLET MILIEU NATUREL - BIODIVERSITE 

3.1 RAPPEL DES CONCLUSIONS DE L’ETUDE ECOLOGIQUE DU 
DOSSIER INITIAL 

3.1.1 Synthèse de l’état initial 

Les enjeux Faune, Flore et Habitats sont globalement modérés sur la zone d’étude stricte. En effet, la zone d’étude 

est en quasi-totalité constituée de grandes cultures intensives qui représentent un intérêt généralement moyen 

pour la faune, qui dépend des pratiques culturales en œuvre. Cependant, des espèces d’intérêt patrimonial 

peuvent s’y reproduire notamment l’Alouette des champs et le Busard cendré. De plus, les haies présentes au sein 

de la zone d’étude sont également très favorables à l’accueil des oiseaux.  

Les bâtiments, comme les fermes ou les habitations situées en dehors de la zone d'implantation potentielle, 

présentent également un enjeu fort pour les gîtes à chauves-souris. Des habitats favorables à de nombreuses 

espèces d’oiseaux, mais également d’amphibiens, de reptiles, de mammifères et d’insectes sont présents dans la 

zone d’étude. Ces habitats sont favorables et regroupent, par exemple, des petits boisements mixtes, des prairies 

mais également des mares et des bâtis.  

Les enjeux sont donc faibles à forts aux niveaux des milieux à tendance anthropique (milieux artificialisés ou 

modifiés par l’homme), et moyens à forts sur les autres milieux. 

 

Carte 2 : Hiérarchisation des enjeux écologiques globaux par habitats, zoom 1 

 

Carte 3 : Hiérarchisation des enjeux écologiques globaux par habitats, zoom 2 

 

3.1.2 Synthèse des impacts écologiques du projet initial 

o Impacts bruts en phase de chantier : 

La période nuptiale constitue une saison durant laquelle l’avifaune est particulièrement sensible. Cette saison est 

marquée par des risques d’impacts bruts forts concernant les populations de l’Œdicnème criard, de la Pie-grièche 

écorcheur, du Busard cendré et du Busard Saint-Martin. Par ailleurs, des risques d’impacts bruts modérés sont 

jugés pour les populations de passereaux menacées en France et/ou en région qui nichent potentiellement ou 

s’alimentent au sein du secteur d’étude. En cas de réalisation des travaux en période nuptiale, leur nidification 

peut être compromise. Par ailleurs, les impacts bruts ont été jugés modérés sur les populations du Milan noir, de 

la Bondrée apivore, de la Chevêche d’Athéna, du Faucon crécerelle, du Faucon émerillon, de l’Effraie des clochers, 

de l’Hirondelle rustique, de l’Hirondelle de fenêtre, du Faucon pèlerin, du Pluvier doré et du Vanneau huppé qui 

se nourrissent au sein de la zone du projet. 

Des risques d’impacts bruts modérés liés à de possibles dérangements ont également été identifiés pour les 

chiroptères, en particulier à proximité d’éléments boisés. 

Enfin, la proximité de stations de Mentha pulegium de la zone de travaux pourrait entrainer des impacts bruts 

modérés sur cette espèce végétale quasi-menacée en région. 
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o Impacts résiduels en phase de chantier : 

Diverses mesures d’évitement et de réduction ont été mises en place, et permettent de garantir une minimisation 

des impacts résiduels sur les espèces mentionnées.  

Concernant l’avifaune et la chiroptérofaune, les travaux de nuit seront à éviter strictement afin de réduire les 

perturbations sur les espèces nocturnes (chiroptères en particulier), et un phasage des travaux sera mis en place 

afin de limiter les impacts au cours de la saison de reproduction, et d’adapter le calendrier du chantier en fonction 

du cycle biologique de l’avifaune. En effet, les travaux lourds d’excavation et de décapage ne pourront pas être 

débutés entre le 1er mars et le 31 juillet pour éviter les éventuels cas d’abandons et de destruction des nichées. 

Pour compléter cette mesure, un suivi écologique du chantier rigoureux sera mis en place, et l’utilisation au 

maximum des chemins existants permettra une perturbation limitée du milieu et des espèces présentes. 

Concernant la flore, la conduite d’un chantier responsable permettra de ne pas trop perturber le milieu et 

notamment les abords du chemin. Par ailleurs, le balisage des stations de Mentha pulegium qui sera réalisé avant 

le début des travaux d’aménagement avec l’expertise d’un écologue, permettra d’éviter tout impact sur cette 

espèce floristique. 

Après application de mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels du projet sur la faune et la flore 

en phase de chantier seront négligeables (cf tableau de synthèse en annexe 2). 

 

o Impacts bruts en phase d’exploitation : 

En phase d’exploitation, le parc éolien présente des risques d’impacts bruts forts par collisions pour les rapaces 

que sont le Busard cendré, le Milan noir, le Milan royal, et d’impacts modérés sur le Busard des roseaux et le Busard 

Saint-Martin.  

Par ailleurs, des risques d’impacts bruts modérés de mortalité sont mis en évidence à l’encontre des populations 

locales et migratrices de la Pipistrelle commune, de la Noctule de Leisler, de la Pipistrelle de Nathusius et de la 

Noctule commune en conséquence du fonctionnement futur des éoliennes. 

 

o Impacts résiduels en phase d’exploitation : 

Étant donné la sensibilité importante des espèces avifaunistiques mentionnées, des mesures ont été apportées 

pour diminuer de manière significative ces impacts. Dans un premier temps, l’objectif est de réduire l’attractivité 

des zones d’implantation par une végétation rase et d’interdire certaines pratiques agricoles pour ne pas favoriser 

la prolifération de micromammifères, et ainsi de réduire la présence de rapaces à proximité des pales des 

éoliennes. Dans un second temps, la réduction passe par la mise en place de pratiques agricoles permettant de 

réduire les cas de collisions (évitement de dépôts agricoles à proximité de l’éolienne, …). La mise en drapeau des 

pales lorsque le vent est faible représente également une mesure efficace. Ces différentes mesures de réduction 

ont donc pour objectif de limiter les risques d’impacts durant les phases de chasse. Ces mesures d’évitement et de 

réduction mises en place permettront une réduction significative des risques de mortalité. 

Certaines des mesures déjà évoquées pour l’avifaune permettront également de réduire les impacts sur la 

chiroptérofaune. Néanmoins, afin de réduire de manière significative les risques de collisions pour ces espèces, la 

mise en place d’un bridage préventif constitue un élément essentiel de la préservation de ces espèces. L’ensemble 

de ces mesures sera également favorable aux autres espèces d’oiseaux et de chiroptères non mentionnées. De 

manière plus large, la faune « terrestre » pourra également profiter de certaines de ces mesures.  

Ainsi, dans la mesure où le projet n’induit pas de risque de mortalité, de perturbation ou de destruction d’habitats 

de nature à remettre en cause le bon accomplissement des cycles biologiques et le maintien en bon état de 

conservation des populations locales d’espèces animales et végétales protégées, une demande de dérogation pour 

les espèces protégées au titre de l’article L.411.2 du Code de l’Environnement n’est pas nécessaire.  

Après application de mesures d’évitement et de réduction, les impacts résiduels du projet sur la faune et la flore 

en phase exploitation seront négligeables (cf tableau de synthèse en annexe 2). 
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3.2 REPONSE AUX REMARQUES DE LA DEMANDE DE 
COMPLEMENTS 

3.2.1 Etude d’Impact 

Rappel de la remarque : 

 

Réponse du pétitionnaire : 

o Cigogne noire en période de nidification  

Les zones fréquentées par l’avifaune (notamment la Cigogne) en période de nidification sont illustrées sur la 

carte présente à la page 590 dans les annexes de l’Etude d’Impact : 

 

Carte 4 : Avifaune nicheuse du milieu arboré d’intérêt patrimonial et habitats associés  

 

La carte ci-dessus illustre bien la présence de la Cigogne Noire, qui a été observée en vol au niveau de l’aire d’étude 

rapprochée. Le point recensé sur carte se trouve à Sainte-Vaubourg, à environ 1,7 kilomètres de l’éolienne la plus 

proche (E7). 

Le site n’est pas propice à la nidification de l’espèce. Bien que la zone comporte un bois, il semble trop clair, dégagé 

et fréquenté pour offrir la quiétude que requiert l’espèce en période de nidification. La cigogne n’est donc qu’en 

déplacement sur la zone.  

Ainsi, en raison du manque d’intérêt du site pour l’espèce et au vu des observations faites, le risque d’impact brut 

par collision sur cette espèce est considéré faible. De plus, l’implantation des éoliennes éloignées des secteurs à 

enjeux (ME2) et la mise en drapeau des pales par vent faibles (MR10) ont permis de réduire cet impact pour ainsi 

conclure à un impact résiduel négligeable.  

Dans le cadre des échanges avec la DREAL, des mesures ont été renforcées ou nouvellement mises en place et 

pourront bénéficier à la Cigogne noire. C’est notamment le cas de la mise en place d’un système de détection de 

l’avifaune qui sera installé sur les 4 éoliennes situées au nord, les plus proches de la Vallée de l’Aisne. 

Cette mesure de réduction écologique permet donc d’anticiper l’approche des éoliennes par des espèces, en 

particulier rapaces et grands voiliers, pouvant présenter des comportements à risques, et ainsi être impactés par 

la présence d’éoliennes en vol. Au besoin, le système permettra  de stopper la rotation de l’éolienne concernée 

par l’oiseau se trouvant à proximité afin d’éviter que ce dernier entre en collision avec les pales.  

 
L’ajout de cette mesure a pour effet de diminuer les risques de collision grâce à la détection de l’oiseau à 

l’approche de l’éolienne et à l’arrêt machine si nécessaire, et réduit ainsi l’impact résiduel anticipé des éoliennes 

E1, E2, E3 et E4 sur l’avifaune en phase exploitation pendant les périodes de migration, vis-à-vis de certains 

rapaces et des grands voiliers. 

 

o Cartographie des espèces non protégées en période hivernale 

Dans le cadre des études écologiques, l’attention est portée sur l’aspect patrimonial des espèces. Cette 

détermination se fait en tenant compte des critères locaux (espèces déterminantes ZNIEFF, liste rouge, état de la 

population…) et des périodes d’observation. En parallèle, le volet législatif (espèce protégée ou non et à quelle 

échelle) est également pris en compte. Sur les cartes de représentation de l’avifaune, seules les espèces 

patrimoniales sont représentées afin de faire ressortir au mieux les enjeux du site, et de ne pas rendre les cartes 

illisibles.  

Concernant l’avifaune en période hivernale, sont considérées comme patrimoniales les espèces répondant à au 

moins à un des critères suivants : 

- Espèces inscrites à l’annexe I de la Directive « Oiseaux » (2009/147/CE)  

- Espèces quasi-menacées ou menacées au niveau national ou régional sur la Liste rouge des oiseaux de 

passage (catégories NT, VU, EN, CR d’après la cotation UICN). 

Ainsi, sur les 47 espèces présentes, seules 2 sont considérées comme patrimoniales car inscrites à l’annexe I de la 

Directive « Oiseaux » (2009/147/CE). Il s’agit de la Grande Aigrette et du Busard Saint-Martin. Ces 2 espèces 

apparaissent bien sur la carte de l’avifaune hivernante présentée en page 609 dans les annexes de l’Etude d’impact, 

et reprise ici :  
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Carte 5 : Localisation des enjeux avifaune liés à la Directive Oiseaux, en période hivernale 
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3.2.2 Mesures ERC avifaune 

Rappel de la remarque : 

 

Réponse du pétitionnaire : 

Les inventaires réalisés en 2020 et 2021 ont montré la présence de plusieurs espèces à enjeux : 

- Milan royal : l’espèce a été observée en période de pré/postnuptiale (respectivement 2 et 3 observations) ; 

- Milan noir : l’espèce a été observée en période pré/postnuptiale (2 observations à chaque fois). Elle a 

également été observée à 4 reprises en période de nidification, dont un individu en chasse ; 

- Busard cendré : plusieurs individus ont été vus en chasse en période de nidification. L’espèce a également 

été vue en période prénuptiale ; 

- Busard des roseaux : l’espèce a été observée en période postnuptiale en chasse avec 6 observations. En 

période prénuptiale, 2 individus ont été observés en migration active. L’espèce est également présente en 

période de nidification ; 

- Busard Saint-Martin : l’espèce est présente toute l’année. Elle a été observée en chasse en période 

hivernale et en période postnuptiale. Un individu a été observé en migration active en période prénuptiale.   

Comme rappelé dans la remarque ci-dessus issue de la demande de compléments, le niveau d’impacts bruts en 

phase exploitation est en effet jugé fort à l’encontre du Busard Cendré, du Milan Noir et du Milan Royal, et modéré 

à l’encontre du Busard des Roseaux et du Busard Saint-Martin du fait des risques de collision en vol. 

C’est pourquoi une séquence Eviter-Réduire-Compenser ambitieuse a été mise en place afin de diminuer autant 

que possible les risques de collision et de perturbation de manière générale, en particulier les mesures de 

réductions suivantes : 

• MR9 – Réduction du risque de collision lié à l’attractivité des zones d’implantation des éoliennes : avec le 

maintien d’une plateforme constituée d’un sol minéral sans présence de végétation, les abords des 

éoliennes seront peu attractives pour les mammifères et les micromammifères, et donc également pour 

les rapaces qui constituent leurs prédateurs. Cette mesure veillera également à la suppression de 

potentiels reposoirs pour l’avifaune, en particulier pour les rapaces cités. 

• MR10 – Mise en drapeau des pales par vents faibles : cette mesure permettra de réduire encore davantage 

les risques de collision avec l’avifaune (en plus de la chiroptérofaune) ; 

• MR12 – Interdiction de certaines pratiques agricoles susceptibles d’attirer l’avifaune et les chiroptères : de 

même que la mesure MR9, cette mesure a vocation à réduire l’attractivité des abords des éoliennes pour 

ces espèces de rapaces. Ainsi, les dépôts agricoles de matière organique, la remise en herbe des parcelles, 

ou l’implantation d’agrainoirs sera proscrite à proximité des éoliennes, ce qui contribuera également à 

réduire les risques de collisions. 

Ainsi après mise en place des mesures d’évitement (mesures de conception), et des mesures de réduction 

précitées, le niveau d’impacts résiduels sur les espèces avifaunistiques évoquées est qualifié de négligeable. 

Suite aux récents échanges avec la DREAL, la séquence ERC a été renforcée.  

Tout d’abord, l’emplacement des éoliennes au nord a été modifié. Les éoliennes E2 et E3 se trouvent 

respectivement à des distances de 1250 m et de 1150 m par rapport à la Vallée de l’Aisne qui concentre certains 

enjeux avifaunistiques en période migratoire comme l’indique l’état initial. Il a donc été décidé d’éloigner ces 

éoliennes de la Vallée de l’Aisne, en les déplaçant respectivement de 110 m et de 210 m vers le sud, tout en les 

maintenant sur les mêmes parcelles cadastrales que prévu initialement. Après cette modification de localisation, 

les éoliennes E2 et E3 se trouvent désormais toutes deux à une distance de plus de 1300 m de la Vallée de l’Aisne. 

Cette modification d’emplacement des éoliennes E2 et E3 a ainsi pour conséquence la réduction des risques de 
collision par éloignement de l’axe de migration local de l’avifaune, et ainsi la diminution de l’impact résiduel du 
projet éolien sur l’avifaune en phase d’exploitation. 
 
En complément, les 4 éoliennes les plus au nord et les plus proche de la vallée de l’Aisne seront équipé d’un 

système de détection de l’avifaune. La mesure a été rédigé comme suit :  

- Dispositif de vidéosurveillance automatisé permettant la détection d'intrusion de la faune volante (mis en place sur 

les éoliennes E1, E2, E3 et E4) : 

L’objectif de cette mesure est de réduire le risque de collisions avec les pales des éoliennes concernant les rapaces 

(Buse variable, Faucon crécerelle, Milan noir, Milan royal, Busard Saint-Martin, Busard des roseaux, Busard cendré) 

et les grands voiliers (Grue cendrée, Cigogne noire, Grande Aigrette) par régulation de la vitesse de rotation du rotor.  

Plusieurs dispositifs d’effarouchement et de régulation sont déjà fonctionnels, citons notamment DTBird, 

ProBird, BirdSentinel ou Safewind. Les technologies utilisées connaissent des améliorations régulières. Une 

comparaison des systèmes disponibles sera réalisée avant la mise en service des éoliennes pour avoir le système 

le plus pertinent et efficace. Ce système sera mis en œuvre pour la mise en service du parc éolien.   

Ainsi, le porteur de projet déploiera sur E1, E2, E3 et E4 un dispositif de vidéo-surveillance automatisée en 

temps réel adapté à la détection des oiseaux diurnes en contexte éolien. Le dispositif sera activé dès la mise 

en service du projet, en période du lever au coucher du soleil. La pertinence d’appliquer ce dispositif sur les 

éoliennes E1, E2 et E3 réside dans leur proximité avec la Vallée de l’Aisne. Après des échanges avec les services 

de la DREAL, le choix a été fait d’étendre ce système à l’éolienne E4 dans le but de réduire encore davantage les 

risques de collision. 
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Ce dispositif sera actif durant les périodes de migration prénuptiale et postnuptiale.  Ce choix s’explique par le 

fait que le flux migratoire avifaunistique est concentré le long de la vallée de L’Aisne et les risques de collisions 

pour des populations telles que les rapaces et voiliers peuvent survenir durant ces périodes. La période nuptiale 

présente moins de risques de collision. En effet, la majorité des passereaux, picidés ou encore limicoles transitent 

à basse altitude durant l’été (généralement moins de 20 mètres). De la même manière, les busards (Busard Saint-

Martin et Busard Cendré), présents durant l’été, chassent à basse altitude (chasse en rase-motte, généralement à 

moins de 10 mètres d’altitude). Pour ce cortège, la garde au sol de 30 mètres permet de réduire les risques de 

collision durant l’été, et il n’est donc pas nécessaire d’activer le dispositif anticollisions. 

Le choix du système sera porté sur le plus performant au moment de la réalisation du parc.  

- Capacités du système de détection des oiseaux et de régulation automatisée des éoliennes :  

Le système de détection mis en place pour le présent projet doit être en mesure de permettre la détection des 

oiseaux à des distances suffisantes afin que la baisse de vitesse de rotation, voire l’arrêt des machines advienne 

avant que l’individu ne soit à proximité immédiate des pales. Ainsi, les distances de détection doivent être 

spécifiques à chaque espèce cible et prendre en compte leur taille, leur vitesse et leur comportement en vol. 

Dans l’optique de réduire uniquement la vitesse de rotation et de ne pas arrêter la machine, la vitesse minimale de 

régulation retenue des pales lors de l’entrée de l’espèce cible dans la sphère dite « à risque » doit être garantie 

comme non mortifère pour cette espèce. Dans le cas contraire, un arrêt systématique des éoliennes sera mis en 

place dès qu’une espèce pénètre dans la sphère dite « à risque ». 

- Mesures de dénombrement et procédure en cas de collision : 

Le système de détection mis en place devra être en capacité de comptabiliser la totalité du nombre d’oiseaux 

entrant et sortant de la sphère dite « à risque ». Dans le cas d’une observation d’une trajectoire de vol anormale 

d’un des individus des espèces ciblées (liée potentiellement à un choc), l’état de collision potentiel est retenu. 

Aussi, une recherche de cadavre doit être effectuée dans les plus brefs délais, c’est-à-dire 48h00 maximum en 

termes de jours ouvrés et 72h00 dans les autres cas. Cette recherche s’effectuera dans un carré de côté égal au 

diamètre du rotor additionné de 20 mètres. Si une collision avérée venait à subvenir pour une des espèces 

ciblées, un signalement doit être réalisé auprès de la DREAL à l’aide d’un rapport d’incident . 

- Cas de défaillance et d’inefficacité du système 

Afin d’assurer une fonctionnalité et une efficacité optimale des dispositifs, leur opérationnalité sera contrôlée 

automatiquement et en continu. Ainsi, en cas de panne ou d’indisponibilité d'un équipement critique de ces dispositifs 

(caméras, amplificateur, unité informatique), la ou les éoliennes concernées seront immédiatement arrêtées jusqu'à 

rétablissement complet des fonctionnalités prévues (du coucher au lever du soleil). 

Budget/coût de la mesure : 55 000€ HT d’équipement et installation + 9 000€ HT de maintenance/an + perte de 
productible 
 
Cette mesure de réduction écologique permettra donc d’anticiper l’approche des éoliennes par des espèces, en 
particulier rapaces et grands voiliers pouvant présenter des comportements à risques, et ainsi être impactés par 
la présence d’éoliennes en vol. Au besoin, le système permettra  de stopper la rotation de l’éolienne concernée 
par l’oiseau se trouvant à proximité afin d’éviter que ce dernier entre en collision avec les pales.  
 

L’ajout de cette mesure a pour effet de diminuer les risques de collision grâce à la détection de l’oiseau à 
l’approche de l’éolienne et à l’arrêt machine si nécessaire, et réduit ainsi l’impact résiduel anticipé des éoliennes 
E1, E2, E3 et E4 sur l’avifaune en phase exploitation pendant les périodes de migration, vis-à-vis de certains 
rapaces et des grands voiliers. 
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3.2.3 Mesures ERC chiroptères 

Rappel de la remarque : 

 
 
Réponse du pétitionnaire : 

L’inventaire des chiroptères sur le zone d’étude a été réalisé grâce à plusieurs méthodes (écoute en hauteur durant 

une année, écoute passive au sol) qui permettent d’avoir une image nette du cortège présent sur site et de 

l’utilisation qu’il en a.  

 

Le site est majoritairement occupé par la Pipistrelle Commune, puis par la Pipistrelle de Nathusius. Dans une 

moindre mesure, viennent ensuite les Noctules et Sérotines. L’activité qui a été enregistrée à hauteur de nacelle a 

justifié la proposition d’un bridage des éoliennes.  

 

En effet, les risques d’impacts bruts liés à la collision ont été jugés modérés pour les populations de la Noctule de 

Leisler, de la Pipistrelle Commune, de la Pipistrelle de Nathusius et de la Noctule Commune. Le plan de bridage 

proposé initialement prévoyait 3 périodes avec des modalités d’activation différentes. Il sera appliqué pour les 

éoliennes E1, E3, E4, E5 et E7 (distantes de moins de 200 mètres des haies et bosquets) : 

 

 

Au regard des données récoltées au cours des inventaires naturalistes, la période 2, allant du 1er juillet au 30 

septembre, apparaît comme étant la plus à risque pour les chiroptères et notamment le cortège cité 

précédemment. Au regard de ce risque, EDF Renouvelables propose d’étendre le bridage à l’ensemble des 

éoliennes durant la période 2 (y compris celles situées à plus de 200 mètres des haies et bosquets – E2 et E6). 

Au regard des risques moindres de collision (activité très faible en pleine culture), le bridage sur la période 2 est 

proposé pour des vents inférieurs à 5 m/s pour les éoliennes E2 et E6.  

Le bridage est par ailleurs proposé sur la période allant de 1h avant le coucher du soleil jusqu’au lever du soleil 

pour toutes les éoliennes.  
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4 VOLET MILIEU HUMAIN – ETUDE PAYSAGERE – 
CADRE DE VIE 

4.1 RAPPEL DES CONCLUSIONS DE L’ETUDE PAYSAGERE DU 
DOSSIER INITIAL 

4.1.1 Synthèse de l’état initial 

Le volet paysager de l’étude d’impact pour le projet initial du Pied des Monts a été rédigé en février 2023. La zone 
d’implantation potentielle du projet initial se situe à cheval entre les communes de Vaux-Champagne, de Givry et 
de Sainte-Vaubourg. Ces communes sont toutes les trois localisées dans le département des Ardennes (08). La 
zone d’implantation potentielle est située à environ 12 km à l’Est de Rethel et à 10 km au nord-ouest de Vouziers.  
 
Le projet du Pied des Monts est situé dans le fond de la vallée de l’Aisne à l’interface entre deux paysages bien 
distincts. Au Sud, la Champagne Crayeuse est composée de parcelles agricoles ouvertes qui permet au regard de 
se porter au loin. Au Nord se trouve la Champagne Humide, le relief se complexifie et les boisements se multiplient 
créant ainsi de nombreux masques visuels. 
 
La limite entre ces paysages est aisément discernable. Les Crêtes Préardennaises forment un rideau boisé qui 
délimite les parties Nord et Nord-Est de l’aire d’étude éloignée. Au Nord-Ouest, les collines du Haut Porcien se 
succèdent et créent des belvédères sur la Champagne toute proche. De manière générale les Crêtes 
Préardennaises forestières et la forêt domaniale de la Croix-aux-Bois constituent des masques visuels efficaces au 
Nord et au Nord-Est du territoire d’étude. Depuis les vallées de l’Aisne, de la Retourne ou de la Suippe les 
sensibilités sont nulles. 
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4.1.2 Synthèse des impacts paysagers du projet initial

Le tableau suivant traite des impacts du projet éolien initial du Pied des Monts sur le paysage. Ce tableau est issu de l’étude d’impact réalisée en février 2023 et reprend les impacts paysagers du projet du Pied des Monts. Pour rappel le 
projet initial propose la mise en place de sept éoliennes, divisées en deux lignes de quatre et de trois éoliennes suivant le même axe nord-ouest/sud-est. Un léger décalage existe entre les deux lignes. 
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4.2 REPONSE AUX REMARQUES DE LA DEMANDE DE 
COMPLEMENTS 

4.2.1 Etude d’Impact 

Rappel de la remarque : 

 

 

Réponse du pétitionnaire : 

Le projet éolien du Pied des Monts est situé dans une zone qui compte déjà plusieurs parcs éoliens. Le choix a été 

fait de développer le projet dans une logique de continuité des parcs et projets existants plutôt que de s’installer 

dans des paysages où le motif éolien est absent, ce qui aurait pour effet de créer ainsi un effet de mitage.  

Le projet a évolué à plusieurs reprises lors de la phase de développement pour prendre en compte les enjeux 

importants en termes de protection du paysage et du patrimoine. En effet, l’implantation des éoliennes se situe 

en position de recul par rapport à la Vallée l’Aisne (plus de 1,3 km), élément structurant du paysage local. 

Également, une éolienne initialement prévue (E8) a été supprimée, permettant notamment d’augmenter 

l’éloignement du parc vis-à-vis de l’église classée au titre des monuments historiques de Sainte-Vaubourg, située 

maintenant à environ 2 kilomètres de l’éolienne la plus proche contre 1,5 kilomètres initialement (variante 3 de 

l’étude paysagère). La suppression de cette éolien a également eu pour objectif, et donc pour conséquence, de 

réduire l’angle d’occupation de l’horizon de manière à diminuer les effets d’encerclement depuis les villages 

d’Attigny, de Vaux-Champagne et de Sainte-Vaubourg. Le travail de réflexion autour des variantes a été capital 

pour limiter les impacts depuis les monuments historiques porteurs d’enjeux comme le château de Charbogne 

situé dans l’aire d’étude rapprochée. La variante qui a été retenue est celle avec le moins d’éoliennes (7 contre 10 

éoliennes pour la variante 1) et qui limite le plus les effets d’encerclement (cf page 273 de l’EIE pour plus de détails 

sur l’étude des variantes). Le projet participe ainsi à un évènement paysager de grande ampleur et n’occupe la 

plupart du temps pas de nouvel angle sur l’horizon, notamment depuis le nord des aires d’étude rapprochée et 

immédiate. La ligne du projet est parallèle aux lignes de force du paysage (vallée de l’Asine, coteaux du plateau 

champenois) ce qui renforce sa lisibilité et sa cohérence paysagère. 

Concernant la saturation visuelle, elle a été étudiée au sein de 10 communes et hameaux se trouvant dans un 

périmètre de 10 kilomètres autour des éoliennes du futur projet et ayant un enjeu (situé dans la ZIV, sensibilité 

établie lors de l’état initial …). Dans un premier temps, cette analyse a consisté en une évaluation sur carte des 

indices de saturation. Elle ne prend donc pas en compte les éléments du paysage pouvant servir de masque visuel 

(relief, végétation, bâti), et apparait ainsi maximisante sur ce point. Cette analyse considère par ailleurs, en plus 

des projets déjà présents, les projets autorisés et en cours d’instruction, conformément à  l’article R.122-5, 5° e) 

du code de l’environnement, qui prévoit qu’un porteur de projet doit fournir l’analyse du cumul des incidences 

avec d’autres projets éoliens, si lors du dépôt du dossier de demande d’autorisation, ces autres projets : 

- Ont fait l’objet d’une étude d’incidence environnementale au titre de l’article R. 181-14 et d’une enquête 

publique ; 

- Ont fait l’objet d’une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de 

l’autorité environnementale a été rendu public. 

A la date du dépôt de la demande d’autorisation environnementale du projet éolien du Pied des Monts le 28 février 

2023, le projet éolien Vents du Vallage n’avait ni fait l’objet d’une enquête publique (qui a eu lieu entre novembre 

et décembre 2023), ni d’un avis de l’autorité environnementale (qui a été rendu en juin 2023). Ainsi, la législation 

en vigueur ne requiert pas de revoir l’homogénéisation de l’implantation des éoliennes en tenant compte du projet 

éolien Vents du Vallage, dont l’emplacement des éoliennes ne semble pas incompatible avec le projet du Pied des 

Mont.  

Ainsi, il ressort de l’analyse sur plan des indices de saturation le tableau suivant.  

 

Quatre communes apparaissent comme faisant l’objet d’un risque de saturation visuelle. Concernant la commune 

Vaux-Champagne, il est important de rappeler que le projet ne change pas la situation de risque de saturation. En 

effet, les seuils d’indice d’occupation des horizons et de densité des horizons occupés sont dépassés depuis ce 

point de vue à l’état initial, en l’absence du projet. C’est l’indice du plus grand espace de respiration qui est réduit 

de 50° environ en présence du projet de Pied des monts, mais reste néanmoins supérieur à 140°. Ce constat fait 

écho à la volonté lors du développement de ce projet de s’inscrire dans un paysage dans lequel le motif éolien est 

déjà présent, afin d’éviter les effets de mitage.  

Cette analyse théorique doit néanmoins être mise en parallèle de photomontages à 360° pour avoir une vision plus 

complète et réaliste des impacts du projet. Ces photomontages sont réalisés uniquement dans les communes 

présentant un risque de saturation.   

Concernant la commune de Vaux-Champagne qui a été mentionnée dans la demande de complément, le 

photomontage a été réalisé à partir d’un point haut, en entrée/sortie de ville sur un chemin vicinal (photomontage 

45 ci-après, extrait à 90° avec vision sur le parc Pied des Monts).  
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L’étude d’impact fait l’analyse suivante de ce photomontage (p.333) : 

« Par-delà la silhouette du bourg, les sept éoliennes du projet seront bien visibles et se positionneront dans le fond 

de la vallée de l’Aisne. Elles posséderont tout de même une taille apparente faible. Le long de la ligne d’horizon, 

les parcs construits des Ailes des Crêtes et de l’Energie du Partage 3 seront discernables. Toutefois, ces parcs se 

positionneront à plus de dix kilomètres du point du vue et ne participeront donc pas ou très peu à l’effet de 

saturation du village de Vaux-Champagne. » 

Il est à noter que ce point de vue, localisé au niveau du cimetière de la commune, et dont les habitations les plus 

proches sont situées à environ 150 m en contre-bas, a été sélectionné de façon à figurer une représentation 

visuelle des éoliennes la plus conservatrice possible. Il n’est donc pas représentatif de la situation de saturation 

visuelle de la commune, d’une part en raison du relief, et d’autre part car les vues depuis l’intérieur du bourg 

seront davantage filtrées par les masques visuels liés au bâti et à la végétation. L’impact en sera réduit en 

conséquence.  

Pour remettre en perspective ce point de vue, on peut resituer la commune dans la ZIV. Pour rappel, la ZIV est un 

outil maximisant : elle ne tient pas compte des masques visuels bâtis ou encore des végétations ponctuelles. Les 

habitations se trouvent au niveau des axes représentés en jaune sur le schéma ci-contre. On peut constater que 

sur le schéma, une partie significative des habitations se trouve au niveau d’une zone où le projet n’est pas visible.  

 

 

   

Axes d’habitations de Vaux- 

Champagne 

PDV – PM 45 

Schéma Zone d’Influence Visuelle vis-à-vis de Vaux 

Champagne (EDF Renouvelables – 2024) 
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Le photomontage n°2C ci-dessous appuie cette conclusion. Au niveau du centre du bourg aucune éolienne du 

projet, en instruction ou même construite n’est perceptible, en raison de la topographie, ainsi que de la présence 

de la végétation et des bâtiments. 

Aucunes visibilités sur le projet éolien ne sont constatées depuis l’axe structurant de la commune, la D143A. 
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Au vu des éléments présentés, la notion de saturation visuelle pour Vaux-Champagne est donc à relativiser. En 

effet, l’analyse des indices de saturation qui est faite dans l’étude d’impact est théorique, et concerne un point 

de vue en particulier. Cette situation n’est pas représentative de l’entièreté de la commune, dont les vues sont 

plus courtes, et filtrées du fait de la présence de masques visuels. De surcroît, la topographie et le motif bâti 

depuis la commune constituent d’importants masques visuels vis-à-vis du projet du Pied des Monts, et réduisent 

les covisibilités entre les parcs éoliens construits et le projet. 

Des mesures de réduction paysagère ont également été proposées suite à des ateliers de concertation avec les 

habitants et les élus locaux, ainsi qu’avec l’appui du bureau d’études paysager : 

- Plantations végétales en fonds de jardins (bourse aux arbres) ; 

- Végétalisation des entrées et sorties de bourg de Givry et de Vaux-Champagne ; 

- Végétalisation des postes de livraison ; 

- Enfouissement d’une ligne électrique aérienne. 

Ces mesures, définies avec l’expertise du bureau d’études paysager, permettront de réduire les impacts visuels du 

projet et de s’intégrer harmonieusement dans le paysage.  Au vu des enjeux et du contexte éolien en présence, 

l’étude paysagère concluait sur une réponse adaptée.  

Suite aux discussions avec la DREAL durant l’année 2024, de nouvelles mesures ont été dimensionnées pour 

améliorer l’intégration du projet dans son paysage.  

o Modifications de l’implantation 

Tout d’abord, pour rester dans une logique de projet ancré dans un paysage où le motif éolien est déjà présent, 

l’implantation des aérogénérateurs a été revue au sein de la zone du projet pour s’aligner encore davantage avec 

les projets et parcs éoliens les plus proches. En effet, une analyse a été réalisée pour que ce nouveau parc éolien 

s'intègre dans le paysage, en respectant les lignes topographiques et les relations avec les parcs éoliens voisins. 

Pour répondre à cet enjeu, le projet du Pied des Monts crée une nouvelle ligne de turbines au Nord d'un groupe 

éolien déjà existant, comprenant les parcs de Vaux-Coulommes, de l'Energie du Partage 1 et 2, de Mont de Malan 

ou de Nitis 1 et 2 (carte ci-dessous).  

 

Carte 6 : Localisation des points de vue depuis lesquels les photomontages ont été repris suite aux modification 
d’implantation 

 

La page suivante présente quelques photomontages pour illustrer les modifications apportées par la nouvelle 

implantation. Une analyse plus complète a été mise en annexe du présent document (cf Annexe 3). Il ressort de 

cette analyse comparative une meilleure lisibilité du projet. Le changement de position des éoliennes permet 

de créer une ligne continue de sept éoliennes dont les espacements inter-éoliens sont réguliers. Le projet ne se 

scinde donc plus en deux sous-groupes distincts de quatre et trois éoliennes. Le projet peut être plus simplement 

identifié comme un élément faisant partie intégrante du paysage. Mise à part ce changement notable qui relève 

de notion plus subjective, la valeur de l’angle d’occupation de l’horizon, la taille apparente des éoliennes ou encore 

le rapport d’échelle resteront quasiment inchangés par rapport aux analyses faites pour le projet initial du Pied 

des Monts.  
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o Mesure de réduction : plantations végétales le long de la départementale 21 

Le long de la départementale 21 en direction du village de Sainte-Vaubourg, le projet du Pied des Monts sera visible 

sur une grande partie de l’axe de circulation. L’église classée du village de Sainte-Vaubourg se trouve également 

sur cet axe. 

Les sept éoliennes du projet seront visibles de manière concomitante avec l’église Saint-Juvin créant ainsi un 

phénomène de covisibilité. Dans l’étude paysagère, l’impact brut est considéré comme fort depuis le 

photomontage 39 repris ci-dessous. A noter que le point de vue retenu pour ce photomontage est particulièrement 

maximisant. En effet, le choix a été fait de ne pas prendre la photographie depuis la départementale 21, qui est 

pourtant plus empruntée, et depuis laquelle l’effet de covisibilité est beaucoup moins marqué. 

 
 
Afin de diminuer ce phénomène, une mesure de réduction complémentaire est proposée. Cette mesure consiste 

en la plantation d’une haie arborée et arbustive entre l’église et les premières habitations du village de Sainte-

Vaubourg, soit environ 250 mètres linéaires. La taille des arbres choisis pour cette mesure sera similaire à celle des 

arbres et arbustes préexistants le long de la départementale 21 (jusqu’à 10 mètres de haut). Cette mesure aura 

pour effet de diminuer l’impact visuel en filtrant les vues en direction du projet, et en particulier pour les trois 

éoliennes les plus au sud (E5, E6 et E7) depuis la départementale 21, mais aussi vis-à-vis de l’église Saint-Juvin, 

comme on peut le constater sur les photomontages ci-contre. 

Ainsi, l’impact résiduel vis-à-vis de ces deux éléments qui était considéré comme fort dans le dossier initial, peut 

être considéré comme modéré après application de cette mesure. 

Budget/coût de la mesure : 10 000€ HT 

 

o Mesure de réduction : extension des plantations dans les fonds de jardins à de 

nouveau lotissements de Givry, et au Château de Charbogne 

Le futur parc éolien du Pied des Monts sera potentiellement visible depuis des lotissements et hameaux à Givry, 

au sud d’Attigny, à l’ouest de Sainte-Vaubourg et à l’est de Vaux-Champagne. Le niveau d’impact brut depuis ces 

lieux a été considéré de modéré à fort. Après consultation de l’avis des habitants concernés, une mesure 

permettant des plantations dans les fonds de jardin (sur la base du volontariat) a été proposée afin de réduire ces 

potentielles visibilités sur le parc. 

Une campagne de plantations de haies dans les jardins privés, en direction du parc éolien, sera proposée aux 

habitants des hameaux et/ou quartiers identifiés comme les plus exposés visuellement. En effet, si certaines 

personnes apprécient le caractère moderne, dynamique et écologique du projet, d’autres au contraire pourraient 

y voir une évolution négative de leur cadre de vie. C’est pourquoi si l’impact est réel, la plantation d’une haie sera 

proposée en limite de jardin pour masquer ou accompagner certaines perspectives vers le parc éolien et limiter 

ainsi les effets sur le paysage. 
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Carte 7 : (Gauche) Carte issue du dossier initial (février 2023) illustrant les jardins privés dans lesquels cette 
mesure sera applicable en priorité ; (Droite) Croquis des plantations en fonds de jardins  

 

EDF Renouvelables propose d’étendre cette mesure à un nouveau hameau au sud de la commune de Givry, depuis 

lequel des visibilités sur le parc pourront exister, ainsi qu’au Château de Charbogne, monument historique porteur 

d’enjeux patrimoniaux, et depuis lequel sans ces plantations végétales, les éoliennes pourront être distinguées au 

loin comme on peut le constater sur le photomontage 18 ci-après. Comme illustré sur le photomontage 18, étant 

donné la distance lointaine des éoliennes, la plantation d’arbres sur les abords sud du château pourraient diminuer 

significativement l’impact visuel depuis l’entrée du château. Toutefois, l’effet de cette mesure restera 

probablement moindre à l’intérieur, depuis les étages du monument historique. 

Budget/coût de la mesure : 25 000€ HT (prévus initialement) + 5 000 € HT (budget additionnel) 
 

 

Carte 8 : Carte actualisée des jardins privés dans lesquels cette mesure sera applicable en priorité dans la 

commune de Givry-sur-Aisne 
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o Mesure d’accompagnement : participation à la remise en état/mise en valeur 

esthétique de l’église de Sainte-Vaubourg 

L’église Saint-Juvin de Sainte-Vaubourg est un édifice religieux classé au titre des monuments historiques. A ce 

titre, cette église représente un enjeu patrimonial fort au sein de l’aire d’étude immédiate, accompagné d’une 

fréquentation touristique à l’échelle locale. Cette église représente également un élément d’attachement 

populaire au sein du territoire étudié. Afin de préserver ce patrimoine, depuis lequel les éoliennes sont 

directement visibles, une mesure d’accompagnement est proposée. Il s’agira de proposer une participation 

financière visant à la remise en état et à la mise en valeur de l’édifice religieux sur le plan esthétique.  

Cette participation sera réalisée en coopération avec les élus locaux et l’Architecte des Bâtiments de France, déjà 

contacté à ce sujet, et qui sera rencontré par les équipes d’EDF Renouvelables et les élus de Sainte-Vaubourg en 

septembre 2024. 

Budget/coût de la mesure : 25 000€ HT 
 

L’ajout de ces mesures permet de réduire davantage l’impact du projet sur le paysage et également de participer 

à la mise en valeur du patrimoine.  
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4.2.2 Etude acoustique 

Rappel de la remarque : 

 

Réponse du pétitionnaire : 

Comme précisé dans la section précédente, l’article R.122-5, 5° e) du code de l’environnement prévoit qu’un 

porteur de projet doit fournir l’analyse du cumul des incidences avec d’autres projets éoliens, si lors du dépôt du 

dossier de demande d’autorisation, ces autres projets ont fait l’objet d’une enquête publique ou ont reçu un avis 

de la MRAe. Ces conditions ne s’appliquent pas dans le cas du projet éolien du Pied des Monts, et de celui de Vents 

du Vallage. EDF Renouvelables ne juge à ce stade ainsi pas indispensable d’actualiser les effets acoustiques 

cumulées des deux parcs. 

Néanmoins, EDF Renouvelables s’engage à respecter la règlementation en matière d’émergence acoustique, et 

notamment les dispositions de l’article 26 de l’arrêté du 26 aout 2011. Conformément aux dispositions de l’article 

28 de l’arrêté du 26 août 2011, il est rappelé qu’une campagne de mesures acoustiques sera effectuée dans les 12 

mois suivants la mise en service du parc éolien, afin d’adapter le plan de bridage acoustique si nécessaire. 
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5 COMPLETUDE DU DOSSIER – AVIS DES ORGANISMES CONFORMES 

Rappel de la remarque : 

 

Réponse du pétitionnaire : 

Le certificat Radéol figure dans le dossier de demande d’autorisation environnementale, à la page 33 des annexes 

de l’étude d’impact environnementale, et a été renvoyé aux services de la DREAL par mail le 12 juillet 2024. 
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ANNEXE 1 : RELEVE DES INSUFFISANCES SUR LE DOSSIER DEPOSE PAR LA SOCIETE EDF 
RENOUVELABLES FRANCE LE 28/02/2023 
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ANNEXE 2 : TABLEAU DE SYNTHESE DES IMPACTS ET MESURES DU PROJET INITIAL SUR LA FAUNE ET LA 
FLORE 
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ANNEXE 3 : ANALYSE DES IMPACTS PAYSAGERS DU PROJET MODIFIE 

Les impacts paysagers associés à la modification de l’implantation des éoliennes E2, E3 et E4 sont détaillés dans 

cette annexe avec plusieurs photomontages à l’appui. 

o Choix des points de vue comparatifs 

La modification d’implantation du projet entraine un déplacement de trois des sept éoliennes du projet initial de 
110 m pour l’éolienne E2, 210 m pour l’éolienne E3 et 40 m pour l’éolienne E4. Ce déplacement reste minime à 
l’échelle du grand paysage et les modifications visuelles à l’œil nu ne pourront s’apprécier que depuis des vues 
rapprochées. Ainsi, les points de vue choisis se situent tous dans un cercle de 10 kilomètres de rayon autour de la 
nouvelle implantation du projet. 
 
Il est important de rappeler que le gabarit des éoliennes ne sera pas modifié. Les éoliennes du projet après 
modifications possèderont donc la même hauteur apparente que le projet initial et ce critère n’influencera donc 
pas le choix des points de vue illustratifs. 
 
Les points de vue illustrant le projet modifié sont choisis parmi les 52 points de vue étudiés dans le carnet de 
photomontages de l’expertise paysagère de février 2023. Les points de vue doivent permettre d’illustrer l’impact 
de la modification d’implantation des 3 éoliennes, et la lisibilité de l’ensemble du parc. Ils sont donc 
essentiellement localisés au nord-ouest et au sud-est du projet, de façon à percevoir au mieux la modification 
d’implantation.  
 
Outre la distance, plusieurs autres critères ont été pris en compte pour définir les points de vue, notamment la 
visibilité du parc (idéalement, toutes les éoliennes devaient être visibles au moins partiellement) mais aussi la 
diversité et la représentativité de la sélection. Au total, 8 points de vue ont été retenus pour illustrer l’impact de 
la modification de la localisation des éoliennes sur le paysage. 
 

o Points de vue retenus : 

La numérotation des points de vue utilisée renvoie à la carte du contexte éolien et des points de vue située à la 
page 20 de ce mémoire en réponse à la demande de compléments. 
 
o Point n°31 : Sentier 36 de la balade des crêtes, à la chapelle de Montmarin 
 

o Point n°35 : Sentier 35 de la balade des crêtes, au sud-est d’Attigny 
 

o Point n°36 : Abords de la départementale 983 
 

o Point n°37 : Abord d’un chemin au nord-est de Sainte-Vaubourg 
 

o Point n°38 : Sortie ouest de Sainte-Vaubourg, sur la départementale 21 
 

o Point n°39 : Sentier 35 de la balade des crêtes, près de l’église Saint-Juvin 
 

o Point n°49 : Abords de la départementale 983, à l’ouest de Givry 
 

o Point n°1C : Chemin des remparts, à Givry-sur-Aisne 
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Carte 3 : Localisation des points de vue retenus pour l’analyse comparative (source : ATER environnement 2024) 

• Point n°31 : Sentier 36 de la balade des crêtes, à la chapelle de Montmarin 
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• Point n°35 : Sentier 35 de la balade des crêtes au sud-est d’Attigny
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• Point n°36 : Abords de la départementale 983 
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• Point n°37 : Abords d’un chemin nord-est de Sainte-Vaubourg 
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• Point n°38 : Sortie ouest de Sainte-Vaubourg, sur la départementale 21 
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• Point n°39 : Sentier 35 de la balade des crêtes, près de l’église Saint-Juvin 
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• Point n°49 : Abords de la départementale 983, à l’ouest de Givry 
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• Point n°1C : Chemin des remparts, à Givry 
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o Impacts du déplacement des éoliennes sur le paysage : 

Les photomontages montrent l’absence d’impact supplémentaire par rapport au projet précédent. Au contraire, 
la modification de l’implantation tendra à améliorer la lisibilité du projet au sein de son paysage. En effet, les 
déplacements des éoliennes E2, E3 et E4 créeront une ligne continue dont les espacements entre les éoliennes 
sera régulier. Cette homogénéisation de l’implantation permettra d’éviter que le projet se scinde en deux parties 
visuellement distinctes. Cette homogénéisation permettra également d'améliorer la cohérence avec la trame 
paysagère existante : implantation parallèle à la Vallée de l'Aisne et aux grandes lignes paysagères. Les angles 
d’occupation de l’horizon et la prégnance du projet resteront inchangés entre le projet initial et le projet modifié. 
 
Puiseurs parcs éoliens se situent à proximité du projet du Pied des Monts. Parmi eux sont identifiables le parc 
construit de Vaux-Coulommes, les parcs construits de l’Energie du Partage 1 et 2 ou encore le parc accordé de 
Mont Louis pour ne citer qu’eux. Au sein des huit photomontages choisis, l’ensemble du contexte éolien se 
positionnera systématiquement en arrière-plan par rapport au projet modifié. Toutefois, au vu des faibles 
modifications d’implantation, les effets cumulés ne seront pas augmentés par le nouveau projet éolien. De plus, 
avec l'homogénéisation de l'implantation, le parc du Pied des Monts sera davantage en adéquation avec la trame 
éolienne existante. 
 

Les photomontages présentés dans les pages suivantes permettent d’illustrer les propos ci-dessus. Chaque 
photomontage est précédé d’une esquisse du projet initial et d’une esquisse du projet modifié. L’esquisse est une 
représentation numérique non photoréaliste dans laquelle les éoliennes sont représentées avec un code couleur. 
Ainsi les parcs construits sont représentés en bleu, les parcs accordés sont représentés en vert, les parcs en 
instruction sont représentés en rose tandis que les éoliennes du projet du Pied des Monts (projet modifié et initial) 
sont en orange. 
 
Le changement de position des éoliennes permettra de créer une ligne continue de sept éoliennes dont les 
espacement inter éoliens seront réguliers. Le projet ne se scindera donc plus en deux sous-groupes distincts de 
quatre et trois éoliennes. Il n’existera plus de décalage rompant l’homogénéité de la ligne du projet. Mise à part 
ce changement notable, la valeur de l’angle d’occupation de l’horizon, la taille apparente des éoliennes ou 
encore le rapport d’échelle resteront quasiment inchangés par rapport aux analyses faites pour le projet initial 
du Pied des Monts. Ainsi, le changement des positionnements des éoliennes E2, E3 et E4 du projet du Pied des 
Monts a pour conséquence d’améliorer la lisibilité du projet éolien au sein du paysage d’une part, mais 
n’entrainera pas de différence significative d’impact y compris depuis les points de vue situés à proximité 
immédiate du projet d’autre part. 
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